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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS SUR LA VALEUR DES APPORTS A LA 

SOCIETE 2M CAPITAL DES ACTIONS DE LA SOCIETE France TERRE HABITAT 

DETENUES PAR MONSIEUR MOHAMED HEDDY MAHRI 

 

Messieurs, 

 

En exécution de la mission qui m’a été confiée, concernant les apports en nature de droits 

sociaux de la société France TERRE HABITAT qui sont proposés d’être apportés par 

Monsieur Mohamed Mahri à la société 2M CAPITAL, j’ai établi le présent rapport prévu par 

l’article L.223-9 du Code de commerce sur la valeur de ces apports. La valeur des apports a 

été arrêté dans le contrat d’apport des droits sociaux signé en date du 1ER Juillet 2022 entre 

d’une part Monsieur Mohamed Mahri et d’autre part la société 2M CAPITAL. 

 

Il m’appartient d’exprimer une conclusion sur le fait que la valeur de ces apports n’est pas 

surévaluée. A cet effet, j’ai effectué mes diligences selon la doctrine de la Compagnie 

Nationale des Commissaires aux Comptes applicables à cette mission : cette doctrine requière 

la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la valeur de ces apports et des 

avantages particuliers pouvant exister, à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée et à 

vérifier qu’elle correspondent au moins à la valeur au nominal des actions à émettre par la 

société bénéficiaire des apports, augmentée des primes d’apport éventuelles. 
 

A aucun moment je me suis trouvé dans l’un des cas d’incompatibilité, d’interdiction ou de 

déchéance prévus par la loi. 

 

Le présent rapport comporte les chapitres suivants : 

 

1- Présentation de l'opération et description des apports 

 

2- Diligences effectuées et appréciation de valeur des apports 

 

3- Conclusion 

 

  



 

1- PRESENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DES APPORTS 

 

 

1.1. Sociétés et personnes physiques concernées 

 

1.1.1 Société dont les titres sont apportés 

 

 

 
La Société France TERRE HABITAT est une société par actions au capital social de 8.000 
euros, inscrite au RCS de EVRY sous le numéro 880 217 401 et dont le siège social est situé 
au 2 rue de l’Aérotrain 91470 Limours.  

 
Elle a, notamment, pour principale la réalisation de tout travaux de rénovation et de décoration 

de second œuvre tel que plâtrerie, peinture, revêtement de sols et murs, carrelage, 

menuiserie, plomberie, électricité, tout travaux d’isolation thermique, installations et pose 

d’équipements thermiques et de climatisation, de pompes à chaleur, de chauffage, appareils 

d’économie d’énergie, et plus généralement, la pose d’équipement relatifs aux énergies 

renouvelables. 

 
Elle a été constituée suivant acte sous seing privé en date du 1ER Décembre 2019. 
 
Son capital a été fixé à l'origine à la somme de 1.000 euros et divisé en 100 actions de 10 
euros chacune, puis a été porté à 8.000 € soit 800 actions de 10 euros chacune par décision 
de l’assemblée générale extraordinaire en date du 15 juillet 2020. 
 
Sauf prorogation ou dissolution anticipée, sa durée expirera le 31 décembre 2118. 
 

 

 

1.1.2. Société Bénéficiaire des apports 

 

La Société 2M CAPITAL, Société par Actions Simplifiée, dont le siège social est localisé au 

2 rue de l’Aérotrain 91470 Limours est immatriculée sous le numéro 905 334 603 (RCS 

EVRY). 

 

Elle est représentée par Monsieur Mohamed Mahri, Président. 

Elle clôture son exercice social le 31 décembre de chaque année. 

 

 

 

 



 

1.1.3. Apporteur 

 

Monsieur Mohamed Heddy Mahri, 

né le  18/05/1980 à Paris (75013) 

de nationalité française, 

Domicilié au 33 Route des Bois 91390 MORSANG SUR ORGE 

1.2.  Objectif de l'opération  

 

L’opération envisagée consiste à permettre à Monsieur Mohamed Heddy Mahri de réorganiser 

ses actifs professionnels. 

 

 

1.3. Propriété, jouissance et conditions 

 

La société 2M CAPITAL, société bénéficiaire de l’apport, aura la pleine propriété des droits 

sociaux apportés, coupons attachés, liés aux titres apportés à compter de la date de signature de 

ses statuts. 

 

1.4. Description et évaluation des apports 

 

1.4.1. Description des apports 

 

- Apport de 800 actions de la société France TERRE HABITAT, permettant à la société 

bénéficiaire de détenir 100% du capital social et des droits de vote de France TERRE 

HABITAT. Cet apport a été évalué à 2 000 000 euros. 

 

1.4.2. Evaluation des apports 

 

Les titres apportés ont été évalués sur la base d’approches fondées sur les flux futurs de 

trésorerie actualisés et sur des transactions comparables 

La valeur de la société France TERRE HABITAT a été estimée à 2 000 000 euros. 

 

1.5. Rémunération des apports 

 

En rémunération des apports, l’apporteur recevrait 200 000 actions de 10 euros chacune de 

la société bénéficiaire. 

Ces actions porteront jouissance au jour de l’approbation des apports par l’assemblée 

générale approuvant l’opération. 

 



 

2- DILIGENCES ET APPRECIATION DE LA VALEUR DES APPORTS 

 

2.1 Diligences accomplies 

J’ai effectué mes diligences que j’ai estimées nécessaires pour apprécier la valeur de l’apport, 

conformément à la doctrine de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes 

applicable à ce type de mission, et notamment : 

• J’ai pris connaissance de l’économie générale de l’opération afin de comprendre son 

bien-fondé et le contexte économique dans lequel elle se situe ; examiner les 

différentes stipulations du traité d'apport ; 

• J’ai collecté les informations financières, comptables et juridiques nécessaires à la 

compréhension de l’opération ; 

• J’ai pris connaissance des divers documents juridiques, comptables et techniques des 

sociétés concernées par l’opération ; 

• J’ai procédé au contrôle formel de la détention des parts sociales apportées ; 

• J’ai obtenu confirmation que les parts sociales apportées sont détenues sans 

restriction à leur propriété et ne font l’objet d’aucun nantissement ; 

• J’ai pris connaissance des comptes sociaux au 31 Décembre 2020 de la société dont 

les titres sont apportés, approuvés par la collectivité des associés ; 

• J’ai pris connaissance de la situation nette comptable établie au 31 Décembre 2021. 

Plus généralement, j’ai vérifié qu’aucun fait ou événement n’est survenu jusqu’à la date de 

notre rapport, susceptible d’avoir une incidence financière sur la valeur de l’apport.  

Ces diligences ont été effectuées dans le cadre d’une intervention particulière ayant pour objet 

l’appréciation d’une valeur par référence à des critères identifiés et au regard d’objectifs 

définis ; elles ne constituent, en conséquence, ni une mission d’audit ni une mission d’examen 

limité. 

 

2.2. Vérifications de la valorisation des apports 

Les titres apportés ont été évalués par une approche mixte : approche par la méthode des flux 

futurs de trésorerie actualisé et approche par les comparables. 

L’évaluation selon la méthode des flux futurs de trésorerie actualisés a été construite avec : 

- une hypothèse de croissance moyenne du chiffre d’affaire de 5% sur les années 2023 

à 2026 qu’il apparait cohérent de retenir compte tenu de la nature et de la diversité de 

la clientèle et du marché porteur de la cybersécurité dans lequel la société évolue, 

- une évolution progressive des effectifs pour servir la croissance anticipée des affaires, 



- un taux d’actualisation de 17% qui apparait cohérent, 

- une décote d’environ 30% de la valeur de l’entreprise, pour tenir compte de la taille 

réduite de la société, qui m’apparait cohérente 

L’évaluation selon la méthode des comparables a été effectuée en appliquant un coefficient 

de 5  au montant de l’excédent brut d’exploitation prévisionnelle de l’exercice 2022.  

Dans les deux cas, Il a été tenu compte d’une trésorerie disponible de 540 000 euros. 

 

J’ai vérifié les éléments pris en compte pour la détermination des différentes valeurs. 

J’ai vérifié la cohérence de la valeur finale retenue. 

A l’issue de mes diligences, la méthode de valorisation retenue des titres apportés n’appelle 

pas de commentaires de ma part. 

 

3- CONCLUSION 

 

En conclusion de mes travaux, je suis d’avis que la valeur des titres apportés s’élevant à      

2 000 000 euros n’est pas surévaluée et, en conséquence, que la valeur des parts sociales 

apportées est au moins égale au montant de l’émission d’actions de la société bénéficiaire 

relative à cet apport. 

Enfin, il est précisé qu’il n’existe pas d’avantage particulier attachée à l’opération envisagée. 

 

Fait à Paris, le 8 Juillet 2022 
Le Commissaire aux apports 

 
 
 

 
 
 

 

 



   2Μ CAPITAL 
Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle 

au capital de 2 001 000 euros 

 
Siege socίal : 

2, Rue de Ι' Aerotrain 

91470 LIMOURS 

 
RCS EVRY : en cours d'attributίon 

 
 

 

STATUTS 
 

MIS A JOUR LE 8 JUILLET 2022 
 
 
 
 
 
 

LE SOUSSIGNE : 

 
 
 
 

Monsieur Mohamed, Heddy MAHRI 

ne le 18 Mai 1980 a Paris 13eme Arrondissement, 

de nationalite Franς:aise, 

demeurant 33 Route des Βοίs Pommiers a MORSANG SUR ORGE (91390) 

de nationalite franς:aise - 

 
 
 
 
 

 

Α etabli ainsi qu'il suit, les statuts d'une Societe par Actions Simplifiee Unipersonnelle. 

Cette societe pourra exister entre lui et toute autre personne qui viendrait ulterieurement 

à acquerir la qualite d'associe. 
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Article 1- Forme 
 

La societe est une societe par actions simplifiee regie par les dispositions legales applicables a 
cette forme sociale, par toutes autres dispositions legales et reglementaires en vigueur ainsi 

que par les presents statuts. Elle fonctionne indifferemment sous la meme forme avec un ou 

plusieurs actionnaires. Elle ne peut proceder a une offre au public de titres financiers ou 

a l'admission aux negociations sur un marche reglemente de ses actions. 

 

 
Article 2 - Objet 

 

La societe a pour objet en France et a l'etranger : 

• La prise de participations sous toutes formes dans toutes catégories de sociétés et 

l'animation effective du groupe constitue par la société elle-même et les sociétés dans 

lesquelles elle détient des participations en prenant activement part à  la conduite de 

leur politique commerciale, économique et financière et en leur assurant des 

prestations administratives, juridiques, comptables et plus généralement toutes 

prestations de gestion et de conseil, 

• La prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de 

commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre des activités ci-dessus 

spécifiées; 

• Et, d'une façon générale, la participation directe ou indirecte de la Société dans toutes 

opérations financières, immobilières ou mobilières et dans toutes entreprises 

commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à  tout objet 

similaire ou connexe. 

 

 
Article 3 - Denomination sociale 

 
 

La societe a pour denomination sociale : « 2Μ CAPITAL ». 

Tous actes et documents emanant de la societe et destines aux tiers doivent indiquer la 

denomination sociale, precedee ou suivie immediatement et lisiblement des mots « Societe par 

Actions Simplifiee Unipersonnelle » ou des initiales « SAS Unipersonnelle » et de l'enonciation 

du capital social. 

 

Article 4 - Siege social 

 

 
Le siege social est fixe : 

2, Rue de 1'Aerotrain 

91470 LIMOURS 
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Il peut etre transfere en tous lieux par decision de l'actionnaire unique. 

 
Si la société vient a cornporter plusieurs actionnaires, le transfert du siege social dans le rnerne 

departement ου dans un departement limitrophe est decide par le president. Dans tous les 

autres cas, le transfert du siege social resulte d'une decision collective des actionnaires prise 

par l'actionnaire unique. 

 
Article 5 - Duree 

 
La duree de la societe est fixee a 99 ans, sauf cas de dissolution anticipee ου prorogation. 

La decision de prorogation de la duree de la societe est prise par decision de 

l'actionnaire unique ου par decision collective des actionnaires. 

 

 
- Apports - Capital social - Formes des actions - 

- Droits et obligations attaches aux actions - Transmission des actions 

 

 
Article 6 - Apports 

 

Α la constitution de la société, l'associe unique, soussigne, a apporte une sornme en 

numéraire de MILLE Euros (1 000 €) correspondant a CENT (100) actions au montant 

nominal de DIX EUROS (10 €) souscrites en totalite et ίntegralernent liberees. La 

somme MILLE Euros (1000 €) a ete deposee sur un compte ouvert au nom de la societe 

en formation aupres de la BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS Agence de Limours 

(91). 

 

• Monsieur Mohamed, Heddy MAHRI 

apporte la somme de MILLE euros, ci .............................................. 1000 euros 

representant la moitie du capital social de 1 000 euros 

 
Le retraίt de cette somme ne pourra etre effectue par le president qu'apres 

l'immatriculatίon de la societe au registre du commerce et des societes et sur 

presentation du certifίcat du greffier attestant l'accomplίssement de cette formalite.  

 

En date du 8 juillet 2022, il a été fait apport à la société de 800 actions de la société 

France TERRE HABITAT pour un montant de 2.000.000 euros. Cet apport a fait 

l’objet d’un rapport du commissaire aux apports Monsieur Daniel Chriqui en date du 

8 Juillet 2022. 

 
 

Article 7 - Capital social 

 
Le capίtal social a été est fixé à l’origine à MILLE (1 000 €) divίse en CENT (100) actions de DΙΧ 

EUROS (10 €) chacune, integralement liberees de meme categorie. 
 

Le capital social a été porté à DEUX MILLION MILLE (2 001 000€) divisé en DEUX CENT MILLE CENT 

(200 100) actions de DIX EUROS ( 10 €) intégralement libérées de même catégorie. 
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Article 8 - Modifications du capital 

 
Le capital social peut etre augmente ου reduit dans les conditions prevues par la Ιοί, par 

decision unilaterale de l'actionnaire unique ου par decision collective des actionnaires. 

 

 
Article 9 - Forme des actions 

 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

La propriete des actions resulte de leur inscription au nom du ου des titulaires sur des comptes 

et registres tenus a cet effet par la societe. 

Une attestation d'inscription en compte est delivree par la societe a tout actionnaire qui en 

fait la demande. 

Les actions sont indivisibles a l'egard de la societe. 

 
 

Article 10 - Droits et obligations attaches aux actions 

 

Chaque action donne droit, dans les benefices et l'actif social, a une part proportionnelle a la 

quotite du capital qu'elle represente. 

L'actionnaire unique ου les actionnaires ne supportent les pertes qu'a concurrence du montant 

des apports. 

Les droits et obligations attaches a l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriete d'une action emporte de plein droit adhesion aux statuts et aux decisions des 

actionnaires. 

Chaque fois qu'il sera necessaire de posseder plusieurs actions pour exercer un droit 

quelconque, le ου les proprietaires d'actions isolees ου en nombre inferieur a celui requis ne 

pourront exercer ce droit qu'a la condition de faire leur affaire personnelle du groupement 

et, eventuellement, de l'achat ου de la vente d'actions necessaires. 

Le droit de vote appartient au nu-proprietaire, sauf pour les decisions concernant l'affectation 

des resultats ου il est reserve a l'usufruitier. Le nu-proprietaire a le droit de participer a toutes 

les decisions collectives 

 

 
Article 11 - Modalites de la transmission des actions 

 

Les actions sont librement negociables. Leur transmission s'opere a l'egard de la societe et 

des tiers par un virement du compte du cedant au compte du cessionnaire, sur production 

d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur un registre cote et paraphe, tenu 

chronologiquement denomme « registre des mouvements ». 

La societe est tenue de proceder a cette inscription et a ce virement des reception de l'ordre 

de mouvement et, au plus tard dans les trente (30) jours qui suivent celle-ci. 

L'ordre de mouvement, etabli sur un formulaire fourni ου agree par la societe, est signe par le 

cedant ου son mandataire. 
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Les cessions d'actions consenties par l'actionnaire unique, a titre onereux ou gratuit, ainsi que 

les transmissions par voie de succession ou de liquidation de communautes s'operent 

librement. 

 
 

Article 12 - Agrement 

 

1. En cas de pluralite d'actionnaires, les actions de Ιa societe ne peuvent etre cedees a titre 

onereux, y compris entre actionnaires, qu'apres agrement prealable donne par decision 

collective adoptee a l'unanimite des actionnaires. 

 
2. La demande d'agrement doit etre notifiee au president par lettre simple. Elle indique le 

nombre d'actions dont la cession est envisagee, le prix de cession, l'identite de 

l'acquereur, s'il s'agit d'une personne physique et s'il s'agit d'une personne morale les 

informations suivantes : denomination, forme, siege social, numero RCS, identite des 

dirigeants, montant et repartition du capital. 

Le president notifie cette demande d'agrement aux actionnaires. 

3. La decision des actionnaires sur l'agrement doit intervenir dans un delai de 1 (un) mois 

a compter de la notification de la demande visee au point 2 ci-dessus. Elle est notifiee 

au cedant par lettre recommandee avec accuse de reception. 

Si aucune reponse n'est intervenue a l'expiration du delai ci-dessus, l'agrement est 

repute acquis. 

 

4. Les decisions d'agrement ou de refus d'agrement ne sont pas motivees. 

α) En cas d'agrement, la cession projetee est realisee par l'actionnaire cedant aux 

conditions notifiees dans sa demande d'agrement. Le transfert des actions au profit 

du cessionnaire agree doit etre realise dans les 30 jours de la notification de la 

decision d'agrement; a defaut de realisation du transfert des actions dans ce delai, 

l'agrement sera caduc. 

b) En cas de refus d'agrement, la societe doit dans un delai de 3 mois a compter de la 

decision de refus d'agrement, acquerir ou faire acquerir les actions de l'actionnaire 

cedant soit par des actionnaires, soit par des tiers. 

Lorsque la societe procede au rachat des actions de l'actionnaire cedant, elle est 

tenue dans les 6 mois de ce rachat de les ceder ou de les annuler, avec l'accord du 

cedant, au moyen d'une reduction de son capital social. 

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la societe est fixe d'un commun 

accord entre les parties. Α defaut d'accord sur ce prix, celui-ci est determine 

conformement aux dispositions de l'article 1843-4 du code civil. 
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Administration de la societe - Contrδle - Conventions reglementees 

 

 
Article 13 - President de la societe 

 

Le president est nomme sans limitation de duree. 11 peut demissionner de ses fonctions a 
charge pour lui d'en prevenir l'actionnaire unique ou les actionnaires un mois au moins a 
l'avance. 

 
 

Le premier president est 

Monsieur Mohamed, Heddy MAHRI 

ne le 18 Mai 1980 a Paris 13eme Arrondissement, 

de nationalite Franς:aise, 

demeurant 33 Route des Bois Pommiers a MORSANG SUR ORGE (91390) 

 
Le president est revocable a tout moment/pour motifs graves par decision de l'actionnaire 

unique ou, en cas de pluralite d'actionnaires, par decision des actionnaires statuant a la 

majorite. 

La remuneration du president est fixee par decision de l'actionnaire unique ou par decision 

collective des actionnaires. 

Le president dirige la societe et la represente a l'egard des tiers. Α ce titre, il est investi de 

tous les pouvoirs necessaires pour agir en toutes circonstances au nom de la societe, dans la 

limite de l'objet social et des pouvoirs expressement devolus par la Ιοί et les presents statuts 

a l'actionnaire unique ou aux decisions collectives des actionnaires. 

Le president est autorise a consentir des subdelegations ou substitutions de pouvoirs pour 

une ou plusieurs operations ou categories d'operations determines. 

 
 

Article 14 - Commissaires aux comptes 

Sί la societe remplit les conditions legales d'appartenance a un groupe ou si elle vient a 
repondre a l'un des criteres definis legalement et tires du nombre de salaries, du chiffre 

d'affaires ou du total du bilan, le contrδle legal de la societe est effectue par un ou plusieurs 

commissaires aux comptes titulaires et suppleants designes par l'actionnaire unique.  

 

Article 15 - Conventions entre la societe et les dirigeants 

Les conventions intervenues directement ou par personnes interposees entre la societe et son 

dirigeant, actionnaire unique, sont mentionnes au registre des decisions de l'associe unique. 

Lorsque l'actionnaire unique n'est pas dirigeant de la societe, les conventions conclues par le 

president sont soumises a son approbation. 

Lorsque la societe comporte plusieurs actionnaires, la procedure de contrδle est celle prevue 

par l'article L. 227-10, alineas 1 et 2 du code de commerce. 
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Decisions de l'actionnaire unique ου des actionnaires 

 

Article 16 - Decisions de l'actionnaire unique ου des actionnaires 

16.1 Decisions de l'actionnaire unique 

L'actionnaire unique eχerce les pouvoirs qui sont devolus par la Ιοί a la collectivite des 

actionnaires lorsque la societe comporte plusieurs actionnaires. 11 ne peut deleguer ses 

pouvoirs. 

L'actionnaire unique prend les decisions concernant les operations suivantes : 

approbation des comptes annuels et affectation des resultats; 

nomination et revocation du president ; 

nomination des commissaires auχ comptes; 

dissolution de la societe ; 

augmentation et reduction du capital; 

fusion, scission et apport partiel d'actif; 

toutes autres modifications statutaires. 

Toutes les autres decisions sont de la competence du president. 

Les decisions de l'actionnaire unique sont constatees dans un registre cόte et paraphe. 

 
16.2 Decisions collectives des actionnaires 

 
Si la societe comporte plusieurs actionnaires, les seules decisions qui relevent de la 

competence des actionnaires sont celles pour lesquelles la Ιοί et les presents statuts imposent 

une decision collective des actionnaires. Toutes les autres decisions relevent de la 

competence du president. 

Dans ce cas, les decisions collectives des actionnaires sont prises, sur consultation du 

president, par proces-verbal de decision, lequel mentionne la communication prealable de 

l'ensemble des informations et docurnents permettant auχ actionnaires de se prononcer en 

connaissance de cause. 

Sous reserve des decisions requerant l'unanimite en applίcation de l'article L. 227-19 du code 

de commerce ou des dispositions des presents statuts requerant une majorite specifique, les 

decisions collectives sont adoptees a la majorite de plus de la moitie des actions. 

Chaque actionnaire a le droit de participer auχ decisions collectives par lui-meme ou par 

mandataire. Chaque action donne droit a une νοίχ. Le droit de vote attache auχ actions est 

proportionnel au capital qu'elles representent. 

 
 

Exercice social - Comptes sociaux - Benefices - Dividendes 

Article 17 - Exercice social 

L'annee sociale commence le 1 er Octobre et se termine le 30 Septembre de chaque annee. 

Par eχception, le prernier eχercice social comprendra le temps a courir a compter de la date 

d'immatriculation de la societe au Registre du commerce et des societesjusqu'au 30/09/2022. 
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Article 18 - Comptes sociaux 

 

11 est tenu une comptabilite reguliere des operations sociales, conformement a la Ιοί et aux 

usages du commerce. 

 
 

Α la clδture de chaque exercice, le president dresse l'inventaire des divers elements de l'actif 

et du passif existant a cette date, conformement aux dispositions legales et reglementaires. 

 
11 etablit egalement les comptes annuels, un rapport de gestion exposant la situation de la 

societe durant l'exercice ecoule, l'evolution previsible de cette situation, les evenements 

importants intervenus entre la date de clδture de l'exercice et la date d'etablissement du 

rapport et les activites en matiere de recherche et de developpement, ainsi que, le cas 

echeant, des comptes consolides et un rapport sur la gestion du groupe. 

 
 

L'actionnaire unique ou les actionnaires par νοίe de decision collective, approuvent les 

comptes annuels, apres rapport du commissaire aux comptes dans un delai de 6 mois a 
compter de la clδture de chaque exercice. 

 
 

Lorsque l'actionnaire unique, personne physique, est Ιe president de la societe, le depδt au 

Registre du commerce et des societes, dans le meme delai, de l'inventaire et des comptes 

annuels, dCιment signes, vaut approbation des comptes. 

 

En outre, lorsque la societe, dont l'actionnaire unique personne physique est le president, ne 

depasse pas deux des trois seuils reglementaires relatifs au total du bilan, au montant du 

chiffre d'affaires hors taxes et au nombre de salaries, elle est dispensee de l'obligation d'etablir 

un rapport de gestion. 

 

Article 19 - Affectation et repartition des resultats 

 

 

Les produits nets de l'exercice, deduction faite des frais generaux et autres charges de la 

societe, ainsi que tous amortissements provisions, constituent le benefice. 

 

11 est fait, sur ce benefice, diminue Ιe cas echeant des pertes anterieures, un prelevement de 

5 % pour constituer la reserve legale. Ce prelevement cesse d'etre obligatoire lorsque ladite 

reserve atteint le dixieme du capital social. 

 

Le benefice distribuable est constitue par le benefice de l'exercice, diminue des pertes 

anterieures et des sommes portees en reserve en application de la Ιοί ou des statuts, et 

augmente des reports beneficiaires. 

 

La part attribuee aux actions sur ce benefice est determine par l'actionnaire unique ou par 

decision collective des actionnaires. 
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L'actionnaire unique ou la decision collective des actionnaires peut egalement decider la 

distribution des sommes prelevees sur les reserves disponibles en indiquant eχpressement 

les postes de reserves sur lesquels ces prelevements sont effectues. Toutefois, les 

dividendes sont preleves par priorite sur le benefice distribuable de l'exercice. 

 
 

De meme, il peut etre decide d'affecter en totalite ou en partie les sommes distribuables 

aux reserves ou au report a nouveau. 

 
 

Dissolution - Liquidation - Contestations 

 

 
Article 20 - Dissolution - Liquidation 

La societe est dissoute a l'arrivee du terme statutaire, sauf prorogation reguliere, et en cas de 

survenance d'une cause legale de dissolution. 

Lorsque la societe ne comporte qu'un seul actionnaire personne morale, la dissolution, pour 

quelque cause que ce soit, entraine, dans les conditions prevues par l'article 1844-5 du code 

civil, la transmission universelle du patrimoine social a l'actionnaire unique, sans qu'il y ait lieu 

a liquidation. 

Lorsque la societe comporte plusieurs actionnaires ou un actionnaire unique personne 

physique, la dissolution entraine sa liquidation qui est effectuee conformement aux 

dispositions legales. 

Le boni de liquidation est reparti entre les actionnaires proportionnellement au nombre de 

leurs actions. 

 

 
Article 21- Contestations 

 
Toutes les contestations relatives aux affaires sociales susceptibles de surgir pendant la 

duree de la societe ου de sa liquidation, seront jugees conformement a la Ιοί et soumises a la 

juridiction des tribunauχ competents dans les conditions du droit commun 

 
 
 

Article 22 - Actes accomplis pour le compte de la societe en formation 

 
Un etat des actes accomplis pour le compte de la societe en formation, avec l'indication pour 

chacun de ces actes de l'engagement qui en resulterait pour la societe, a ete annexe aux 

presents statuts. 
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Article 23 - Publicite 

Tous pouvoirs sont donnes au president a l'effet de signer l'insertion relative a la constitution 

de la societe dans un journal d'annonces legales et au porteur d'un original, d'une copie ou 

d'un extrait des presentes pour effectuer toutes autres formalites. 

 

En trois exemplaires originaux 

Fait a LONGPONT SUR ORGE 

Le 24/06/2021 
 

 

Signature precedee de Ια mention ιι bon pour acceptation des fonctions de President  

 
 
 
 
 

 
 



 

 

 

En application de l’article L 210-6 du Code de commerce, cet état a été établi préalablement à la signature des statuts, et 
sera annexé auxdits statuts. 

➢ NEANT 

La signature des statuts emportera reprise de ces engagements par la Société dès son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés. 

 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS AU NOM 
DE LA SOCIETE EN FORMATION PREALABLEMENT 

A LA SIGNATURE DES STATUTS 


